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DÉCISION DE FERMETURE
DE DÉBITS DE TABAC ORDINAIRES PERMANENTS

DANS LE DEPARTEMENT DU CANTAL

Le directeur régional des douanes et droits indirects d'Auvergne

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment ses articles 8 à 19 ;

Considérant la situation du réseau local des débitants de tabac ;

DÉCIDE

la fermeture définitive des débits de tabac de :
- Sainte Anastasie
- Coren

Fait à Clermont-Ferrand, le 28 octobre 2015
Pour le directeur régional des douanes d'Auvergne

La chef du Pôle Action Économique

Signé

Anne LADURE ROUSSEL

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans les deux mois
suivant la date de publication de la décision.
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ARRETE RECTORAL DU 21 OCTOBRE 2016  PORTANT  
SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE 

TRAITEMENTS, SALAIRES ET ACCESSOIRES SERVIS AUX 
PERSONNELS DU 1ER DEGRE PUBLIC ET PRIVE  

 

 
 

VU le Code de l’Education  

 

VU le décret  2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

 

VU le décret du 19 juin 2015 portant nomination de Madame Annie DERRIAZ  en 
qualité de Directrice Académique des Services de l’Education Nationale  de 
l’Allier ; 

 

VU le décret du 02 novembre 2012 portant nomination de Madame Maryline 
REMER en qualité de Directrice Académique des Services de l’Education 
Nationale du Cantal ; 

 

VU le décret du 09 août 2013 portant nomination de Monsieur Jean-Williams 
SEMERARO en qualité de Directeur Académique des Services de l’Education 
Nationale de la Haute-Loire ; 

 
VU le décret du 30 octobre 2015 portant nomination de Monsieur Philippe 
TIQUET en qualité de Directeur Académique des Services de l’Education 
Nationale du Puy-De-Dôme à compter du 02 novembre 2015 ; 

 

VU le décret du 1er mars 2012 portant nomination de Madame Marie-Danièle 
CAMPION en qualité de Recteur de l’Académie de CLERMONT-FERRAND ; 

 

VU l’arrêté du 03 juillet 2009 portant règlement de la comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui 
concerne le ministère de l’Education Nationale ; 

 

VU l’arrêté du 11 avril 2016 portant nomination et classement de Monsieur Karim 
BENHARA dans l’emploi d’Administrateur de l’Education nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche (AENESR), Secrétaire Général de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Allier, pour 
une première période de cinq ans, du 1er  mai 2016 au 30 avril 2021 ; 
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VU l’arrêté du 2 novembre 2012 portant nomination, détachement et classement 
de Monsieur Fréderic DIDIER dans l’emploi d’Administrateur de l’Education 
Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (AENESR), 
Secrétaire Général de la direction des services départementaux de l’éducation 
national du Cantal, pour une première période de cinq ans, du 8 octobre 2012 au 
7 octobre 2017 ; 

 

VU l’arrêté du 11 août 2015 portant nomination et classement de Madame Marie-
Christine DUPORT dans l’emploi d’Administrateur de l’Education Nationale, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (AENESR), Secrétaire Générale de 
la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Haute-
Loire, pour une première période de cinq ans, du 25 août 2015 au 24 août 2020 ; 

 

VU l’arrêté en date 21 février 2014 portant nomination, détachement et 
classement de  Madame Brigitte MALVY dans l’emploi d’administrateur de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (AENESR), 
Secrétaire Général de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale Puy-De-Dôme pour une dernière période de cinq ans, du 26 février 
2014  au 25 février  2019 ; 

 

Vu l’arrêté en date du 09 septembre 2013 portant détachement et classement de 
Monsieur Henri KIGHELMAN dans l’emploi de directeur académique adjoint des 
services de l’Education Nationale du Puy-De-Dôme pour une première période de 
trois ans, du 1er septembre 2013 au 31 août 2016 ; 

 

Vu l’arrêté en date du 31 mai 2016 portant renouvellement de détachement de 
Monsieur Henri KIGHELMAN dans l’emploi de directeur académique adjoint des 
services de l’Education Nationale du Puy-De-Dôme pour la période du 01 
septembre 2016 au 31 août 2019 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°16-047 du 07 janvier 2016 du Préfet de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation de signature à Madame Marie-Danièle 
CAMPION, Recteur de l’Académie, en tant que responsable de budget de 
programme (RBOP) et responsable d’unité opérationnelle (RUO) ; 

 

VU l’arrêté rectoral du 06 mars 2012 portant création de services 
interdépartementaux au sein de l’académie de Clermont-Ferrand ; 

 

VU l’arrêté rectoral du 04 novembre 2015 portant subdélégation de signature en 
matière de traitements, salaires et accessoires servis aux personnels du 1er degré 
public et privé (2015/2016-SUBDEL-4 DA-02) ;  

 

 

Article 1  : 

 

Subdélégation de signature est donnée aux personnes ci-dessous désignées, à 
l'effet de signer les documents de liaison relatifs aux opérations de traitements, 
salaires et accessoires : 

 
-  pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement public du 
département de l’Allier  : 
 
Madame Annie DERRIAZ ,  Directrice académique des services de l’Education 
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nationale de l’Allier 

 
-  pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement public du 
département du Cantal  :  
 
Madame Marilyne REMER , Directrice académique des services de l’Education 
nationale du Cantal 
 
-  pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement public du 
département de la Haute-Loire  ainsi que pour l’ensemble des personnels du 
premier degré de l’enseignement privé des établissements sous contrat des 
départements de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme :  
 
Monsieur Jean-Williams SEMERARO , Directeur académique des services de 
l’Education nationale de la Haute-Loire  

 
-  pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement public du 
département du Puy-De-Dôme  : 
 
Monsieur Philippe TIQUET , Directeur académique des services de l’Education 
nationale du Puy-De-Dôme  
 
 
Article 2 : 
 

En cas d'absence ou d'empêchement des personnes sus mentionnées, la même 
subdélégation de signature est donnée aux personnes ci-dessous désignées : 

 
- Pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement public du 
département de l’Allier  : 
 
Monsieur Karim BENHARA, Secrétaire Général à la Direction des services 
départementaux de l’Education nationale  de l’Allier 
 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Karim BENHARA : 
 
Monsieur Dominique CHARBY, Chef de la Division des personnels 
 
 
-  Pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement public du 
département du Cantal :  

 
Monsieur Fréderic DIDIER , Secrétaire Général à la Direction des services 
départementaux de l’Education nationale du Cantal ; 

 
Dans leur domaine de compétence : 
 
Monsieur Sébastien MERLE , Chef de la Division des personnels enseignants ; 
Madame Véronique ROQUES, Adjointe au Chef de Division 
 
 
-  Pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement public du 
département de la Haute-Loire  ainsi que pour l’ensemble des personnels du 
premier degré de l’enseignement privé des établissements sous contrat des 
départements de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme :  
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Madame Marie-Christine DUPORT , Secrétaire Générale à la Direction des 
services départementaux de l’Education nationale  de la Haute-Loire ; 
 
 
Dans leur domaine de compétence : 
 
Pour les personnels du premier degré de l’enseignement public : 
 
Madame Evelyne BREUL 
Madame Chantal VIDAL  
 
Pour les personnels du premier degré de l’enseignement privé sous contrat des 
4 départements précités : 
 
Monsieur Michel GRANGE, Chef de la Division du service académique de 
l’enseignement privé (SAEP) 
 
Madame Katie  CAO VAN TUAT, Adjointe au  Chef de la SAEP. 
 
 

 
-  Pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement public du 
département du Puy-De-Dôme : 
 
Madame Brigitte MALVY  Secrétaire Générale à la Direction des services 
départementaux de l’Education nationale du Puy-De-Dôme 
 
Monsieur Henri KIGHELMAN , Directeur Académique Adjoint des services de 
l’Education nationale du Puy-De-Dôme  
 

Monsieur Yves LEON,  Inspecteur de l’Education National Adjoint à l’Inspecteur 
d’académie, Directeur des services départementaux de l’Education Nationale du 
Puy-de-Dôme  

 
 
Dans leur domaine de compétence : 
 

 Pour l'ensemble des personnels du premier degré de l'enseignement public: 

 

Madame Anne GAUTHIER , chef de la Division Départementale des Ressources 
humaines 

 

  Pour les Personnels Assistants des élèves en situation de handicap (AESH)  

 

Monsieur Hugo MOURTON , chef de la Division de l'Ecole et de l'Etablissement 
pour les Personnels  AESH 

 

 

Article 3 : 
 
Les dispositions de l’arrêté rectoral du 04 novembre 2015 portant subdélégation 
de signature en matière de traitements, salaires et accessoires servis aux 
personnels du 1er degré public et privé (2015/2016-SUBDEL-4 DA-02) sont 
abrogées. 
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Article 4 :  
 
Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture de l’Allier, 
du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 
 

Clermont-Ferrand, le 21 octobre 2016 

 

Le Recteur de l'académie, 

 

SIGNE 

 

    Marie-Danièle CAMPION 
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www.ars.auvergne-rhone-alpes.sante.fr 

 

 
 
 

 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 Lyon Cedex 03 

 04 72 34 74 00 

 

 

   

 
 
 

Arrêté N°2016-4634 
Portant habilitation des Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique  

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Vu le code de santé publique et notamment le livre III, le livre IV (première partie), le livre IV 
(cinquième partie) et le livre II (6

ème
 partie) 

 
 

ARRETE  
 

 
Article 1 : En application des articles L 1312-1 à L 1312-4, L 1421-1 et suivants, et l'article L1435-7, 
L 5411-1 à L 5411-3, L 6231-1, R 1312-1 et suivants et R 5411-1 du code de santé publique, sont 
habilités à la recherche et à la constatation des infractions pénales dans le cadre des limites 
territoriales de la région Auvergne-Rhône-Alpes, les pharmaciens inspecteurs de santé publique  et 
les inspecteurs  ayant qualité de pharmacien de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
dont les noms figurent en annexe. 
 
Article 2 : L’habilitation de chaque agent cesse lorsque celui-ci quitte les limites territoriales de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes ou lorsqu’il cesse ses fonctions. 
 
Article 3 : Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif compétent dans le 
délai de deux mois maximum à compter de la publication du présent acte. 
 
Article 4 : La présente décision sera notifiée aux agents concernés. 
 
Article 5 : Le Secrétaire général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes et des préfectures de départements.  
 
 
 
 
       Fait à Lyon, le 19 OCT. 201 

Signé 
La Directrice générale de l’Agence Régionale 
Santé Auvergne – Rhône Alpes 
Véronique WALLON 
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 ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 Lyon Cedex 03 

 04 72 34 74 00 

 

 
 
 

 
 ANNEXE Arrêté n°2016-4634 

 
Portant habilitation des Pharmaciens Inspecteurs de Santé Publique 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 
 

Liste nominative :  
 
- Mme ASCHENBRENNER Danielle dite Valérie 
- M. BECU Patrick  
- M. BELTIER Maxime 
- M. BERTHOD Christian 
- Mme COQUEL Catherine  
- M. DEBATISSE Christian 
- Mme EZERZER Annick 
- Mme FIDEL Florence  
- M. JULIEN Jean Marc 
- Mme JOFFRIN Laurence  
- Mme LALLE Dominique 
- Mme LYONNARD Julie 
- Mme MOHLER Patricia 
- Mme PEYRONNARD Florence  
- M. POULET Jean-Philippe  
- Mme PREVOSTO Françoise  
- M. REDON Gilles  
- Mme THABUIS Alexandra 
- Mme VASSORT Corinne  
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PRÉFET DU CANTAL

ARRETE
   n°  2016- 1258 du 02 novembre 2016

approuvant la carte communale de PRUNET

Le Préfet du Cantal, Chevalier de la Légion d'Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L163-7 et R163-5;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de PRUNET en date du 27 novembre 2012 décidant de
la révision de la carte communale ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2015-196 du 11 février 2015 modifiant les statuts de la communauté de communes du
Pays de Montsalvy, par mention de la compétence en matière de PLU, de document d’urbanisme en tenant lieu,
et de carte communale ; 

VU la délibération du conseil municipal de PRUNET en date du 25 juin 2015 donnant accord à la poursuite de la
procédure de révision de la carte communale par la communauté de communes du Pays de Montsalvy ; 

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  en  date  du  29  juin  2015  portant  décision  de  poursuivre  et
d’achever la procédure de révision de la carte communale de PRUNET ; 

VU l'arrêté du président de la communauté de communes du Pays de Montsalvy en date du 08 avril 2016 portant
enquête publique préalable à l'approbation de la carte communale ;

VU les conclusions et l'avis favorable du commissaire enquêteur ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de Montsalvy en date du
10 octobre 2016, approuvant la carte communale ; 

VU le dépôt en préfecture le 21 octobre 2016 du dossier de la carte communale ;

VU l'avis favorable du directeur départemental des Territoires du 27 octobre 2016 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRETE

ARTICLE 1 – Est approuvé le dossier de carte communale de PRUNET tel qu'il est annexé au présent arrêté.

ARTICLE 2 – Le présent acte ainsi que la délibération du conseil communautaire seront affichés pendant un
mois en mairie. Mention de cet affichage sera insérée dans un journal local diffusé dans le département. 

ARTICLE 3 – Le Secrétaire Général de la Préfecture, le directeur départemental des Territoires et le Président
de  la  communauté  de  communes  du  Pays  de  Montsalvy,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Fait à Aurillac, le 02 novembre 2016
 le Préfet du Cantal

 
 SIGNÉ

 Richard VIGNON

Voies et délais de recours : conformément aux articles R421-1 à R421-7 du Code de justice administrative, le destinataire d'une décision qui désire la contester 
peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de la notification de la décision considérée. Il peut 
également saisir, dans le même délai, d'un recours gracieux l'auteur de la décision. 

Préfecture du Cantal

Direction
départementale des

Territoires
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                         PRÉFET DU CANTAL
Direction du développement local
Bureau des procédures d’intérêt public

ARRETÉ n° 2016 -1240 du 27 octobre 2016
levant la mise en demeure de régulariser la situation administrative d’une installation classée pour la

protection de l’environnement exploitée au lieu-dit "Conches Haut" sur la commune de 
MOLEDES prononcée à l’encontre de Monsieur David MALLET

Le Préfet du Cantal
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L512-7-6, R512-46-1 et R543-162,

VU  la nomenclature des installations classées et notamment la rubrique 2712-1b : Installations d’entreposage,
dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d’usage ou de différents moyens de transports hors
d’usage, la surface de l’installation étant comprise entre 100 m² et 30 000 m2 : Enregistrement,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-592 du 7 juin 2016 mettant M. David MALLET en demeure de régulariser sa
situation  administrative au  regard  de  la  réglementation  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement, pour le site exploité au lieu-dit "Conches-Haut" sur la commune de MOLEDES,

VU le mail du 6 juillet 2016 de M. David MALLET adressé aux services de l’Inspection des Installations
Classées présentant un état d’avancement de l’évacuation des véhicules,

VU  le courrier de l’exploitant en date du 18 septembre 2016, reçu en Préfecture du Cantal en date du 26
septembre 2016,

VU le rapport d’analyse de l’inspecteur de l’Environnement (spécialité Installations Classées) du 18 octobre
2016 concluant que M. David MALLET :

- a cessé ses activités d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d’usage ou
de différents moyens de transports hors d’usage ; l’évacuation de ces véhicules a été réalisée dans les filières
agréées,

- a remis en état les terrains précédemment affectés à ces activités.

VU  le courrier adressé  par l’inspecteur de l’environnement à M. David MALLET le 18 octobre 2016 lui
faisant part de ses conclusions,

VU le courrier de l’inspecteur de l’environnement du 18 octobre 2016 concluant au respect par  M.  David
MALLET, des obligations prescrites par la mise en demeure n° 2016-592 du 7 juin 2016 et proposant la levée
de cette mise en demeure,

SUR Proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal

ARRETE

Article 1er : La mise en demeure de régulariser la situation administrative de l’installation classée pour la
protection  de  l’environnement  exploitée  au  lieu-dit  "Conches-  Haut"  sur  la  commune  de  MOLEDES,
prononcée à l’encontre de M. David MALLET par arrêté préfectoral n° 2016-592 du 7 juin 2016 est levée. 
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Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa notification et de sa
publication auprès du Président du Tribunal Administratif compétent.

Article 3 : Le présent arrêté est notifié à M. David MALLET et publié au recueil des actes administratifs de
l’État dans le département.

 Madame  la  Directrice  régionale  de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  Auvergne
Rhône-Alpes,

 Le délégué pour le département du Cantal de l’Unité inter-Départementale Cantal-Allier-Puy-de-Dôme
pour le département de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes,

 Monsieur le Commandant du Groupement de la Gendarmerie du Cantal,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au
Maire de MOLEDES, Monsieur le Sous-Préfet de SAINT-FLOUR.

Fait à Aurillac le, 27 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

(signé Jean-Philippe AURIGNAC)

Jean Philippe AURIGNAC
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PRÉFET DU CANTAL
Direction du Développement Local
Bureau des procédures d’intérêt public 

ARRÊTE n° 2016-1250 du 27 octobre 2016
Déclarant cessibles, au profit de la commune de Saint-Urcize, 

les terrains nécessaires au projet de création d’un espace public 
sur la commune de SAINT-URCIZE.

LE PREFET DU CANTAL,
Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU l’article 545 du Code Civil,

VU le  Code  de  l’Expropriation  pour  cause  d’Utilité  Publique  dans  ses  parties  législative  et
réglementaire, notamment ses articles L121-1 à L121-5, R121-1 et R121-2 ; L131-1 et L132-1,
R131-1 à R131-10 et R132-1 à R132-4,

VU le décret n°55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière et le
décret n° 55-1350 du 14 octobre 1955 pris pour son application,
VU  la  délibération  du  29  mai  2015  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Saint-Urcize
sollicitant l’ouverture conjointe de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique
du projet de création d’un espace public sur son territoire, et de l’enquête parcellaire,

VU le dossier d’enquête parcellaire produit par la mairie de Saint-Urcize,  conformément aux
dispositions de l’article R131-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-1209 en date du 22 septembre 2015, portant ouverture conjointe
de  l’enquête  publique  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  (DUP)  et  de  l’enquête
parcellaire,

VU le  procès  verbal  des  opérations  se  rapportant  à  l’enquête  parcellaire  établi  par  le
Commissaire-Enquêteur le 15 novembre 2015,

VU le rapport d’enquête parcellaire du commissaire-enquêteur du 15 novembre 2015 relatant le
déroulement de l’enquête et l’analyse des observations formulées,

VU l’avis favorable émis sur l’emprise des terrains (parcelles n°379 et 380) dont l’acquisition est
nécessaire à la réalisation du projet de création d’un espace public déclaré d’utilité publique au
profit de la commune de Saint-Urcize, 

VU la délibération  du 13 février  2016 du conseil  municipal  de la  commune de Saint-Urcize
levant les réserves émises par le commissaire-Enquêteur et  les documents d’accompagnement
modifiant le projet, ces modifications étant sans incidence sur l’emprise du projet,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-0153 en date du 17 février 2016, déclarant d’utilité publique au
profit de la commune de Saint-Urcize, maître d’ouvrage, le projet de création d’un espace public
sur la commune de Saint-Urcize,

VU le courrier du Maire de Saint-Urcize en date du 09 août 2016, reçu en Préfecture le 10 août
2016, demandant au Préfet du Cantal de prononcer la cessibilité des parcelles cadastrées section
n°379 et n°380 nécessaires à la réalisation du projet,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
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A R R E T E

Article  1  er   :  Sont  déclarés  cessibles  au  profit  de  la  commune  de  Saint-Urcize,  les  terrains
nécessaires à la réalisation du projet de création d’un espace public sur la commune de Saint-
Urcize, déclaré d’utilité publique par arrêté préfectoral n°2016-0153 en date du 17 février 2016.
Les références cadastrales (section C, parcelles n°379 et n°380) adresse, superficies des parcelles
et l’état-civil de la propriétaire des terrains devant être acquis en pleine propriété, apparaissent sur
le relevé cadastral de propriété annexé au présent arrêté.

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à la propriétaire concernée, par le maire de la commune
de Saint-Urcize, expropriante, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Article 3 : Le présent arrêté deviendra caduc à l’expiration d’un délai de six mois.

Article 4 : Les parties concernées disposent d’un délai de deux mois, à compter de la notification
du présent arrêté, pour déposer un recours en annulation contre cette décision auprès du Tribunal
Administratif de Clermont-Ferrand.

Article 5 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal, M. le Sous-Préfet de Saint-Flour et
le  Maire  de  la  commune  de  Saint-Urcize  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée au commissaire-enquêteur intervenant. 
Le présent arrêté sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de l’État dans le département.

Fait à Aurillac, le 27 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

(signé Jean-Philippe AURIGNAC)

Jean-Philippe AURIGNAC

Préfecture du Cantal - 15-2016-10-27-001 - AP n°2016-1250 du 27 octobre 2016 déclarant cessibles, au profit de la commune de Saint-Urcize, les terrains
nécessaires au projet de création d’un espace public sur la commune de SAINT-URCIZE. 81



PREFECTURE DU CANTAL

ARRETE COMPLEMENTAIRE N° 2016-1257 DU 28 OCTOBRE 2016
portant autorisation de changement d’exploitant de la carrière de diatomite située aux lieux-dits

 « Mons, Champ de Sainte Raine, Les Saignes, Pré de l’Anne » sur la commune de VIRARGUES
 et « Pré de Nozerolles » sur la commune de MURAT

Le Préfet du département du Cantal
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code de l’Environnement, notamment le Titre 1er du Livre V et ses articles R.512-31 et R.516-1 ;

VU le Code Minier ;   

VU l’arrêté  ministériel  du  22  septembre  1994  modifié  relatif  aux  exploitations  de  carrières  et  aux
installations de premier traitement des matériaux de carrières ;

VU l’arrêté  ministériel  du  9  février  2004  modifié  relatif  à  la  détermination  du  montant  des  garanties
financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées ;

VU l’arrêté  ministériel  du  31  juillet  2012  relatif  aux  modalités  de  constitution  de  garanties  financières
prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l’environnement ; 

VU l’arrêté préfectoral  n° 2013-1023 du 26 juillet 2013 autorisant la société CECA SA à poursuivre l’exploitation
d’une carrière sur les communes de VIRARGUES et MURAT ;

VU l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°2016-339  du  7  avril  2016  fixant  les  conditions  de  reprise  de
l’exploitation, par la société CECA, de la carrière située aux lieux-dits « Mons, Champ de Sainte Raine,
Les Saignes, Pré de l’Anne » sur la commune de Virargues et « Pré de Nozerolles » sur la commune de
Murat ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°2016-341 du 7 avril 2016 portant pour la carrière, exploitée par la
société  CECA sur  les  communes  de  Virargues et  Murat,  d’une  part,  actualisation  de  la  superficie
autorisée avec levée des garanties financières du parcellaire déclaré en cessation d’activité et, d’autre
part, modification de la composition du comité de suivi ;

VU la demande déposée en préfecture du Cantal le 1er août 2016, par laquelle Monsieur Reinier  Pieter
KEIJZER, agissant en qualité de Président de la société dénommée « CHEMVIRON FRANCE SAS »
dont le siège social est situé au 58 avenue de Wagram 75017 PARIS, sollicite le transfert, au profit de
cette société, de l’autorisation d’exploiter la carrière susvisée ;

VU le rapport et les propositions de l’Inspection des Installations Classées du 21 octobre 2016 ;

CONSIDERANT que tout changement d’exploitant d’une carrière est soumis à autorisation préfectorale et
doit être déclaré au préfet ;

CONSIDERANT que la demande de changement d’exploitant émise par la « SAS CHEMVIRON FRANCE »
contient les éléments d’appréciation nécessaires permettant de répondre aux exigences réglementaires
et notamment aux termes de l’article R.516-1 du code de l’environnement ;
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CONSIDERANT que la « SAS CHEMVIRON FRANCE » justifie dans le dossier de demande susvisé de la
maîtrise foncière de l’intégralité du parcellaire autorisé en exploitation de carrière ; 

CONSIDERANT que la demande d’autorisation de changement d’exploitant ne nécessite pas la consultation
préalable de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites dans sa formation
carrière ;

CONSIDERANT que le pétitionnaire, consulté sur le projet du présent arrêté, a indiqué, dans sa lettre du
26 octobre 2016, ne pas avoir d’observation à présenter sur ce dernier ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal ;

A R R E T E

Article 1  er – Transfert de l’autorisation

La SAS CHEMVIRON FRANCE dont le siège social est situé au 58 avenue de Wagram, 75017 PARIS, est autorisée à
se substituer à la société CECA SAS pour exploiter la carrière à ciel ouvert de diatomite, localisée aux lieux-dits
«Mons, Champ de Sainte Raine, Les Saignes, Pré de l’Anne » sur la commune de Virargues et « Pré de
Nozerolles » sur la commune de Murat et notamment, autorisée par l’arrêté préfectoral n°2013-1023 du 26
juillet 2013 susvisé.

Article 2 – Garanties financières 

La SAS CHEMVIRON FRANCE doit fournir, dès la signature du présent arrêté, et transmettre aux services
préfectoraux l’original d’un acte de cautionnement solidaire conforme à l’annexe I de l’arrêté ministériel du 31
juillet 2012 susvisé, attestant la constitution de la garantie financière. 
Le montant de la garantie figurant sur ce document doit être actualisé en fonction des dernières évolutions
des paramètres de calcul (indice TP01), et doit couvrir le phasage d'exploitation concerné (0 an – 5 ans).

Article 3 – Droits et obligations du nouvel exploitants

L’intégralité des droits et des obligations attachés à l’autorisation d’exploiter, tels qu’ils sont définis par les
arrêtés préfectoraux susvisés, s’applique à la SAS CHEMVIRON FRANCE.

Article 4  - Voies et délais de recours

En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux
de pleine juridiction. Il peut être déféré au tribunal administratif de Clermont-Ferrand :

 par l’exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l’acte lui a été notifié, 
 par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en

raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les
intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l’Environnement, dans un délai de un an à compter de la
publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une  installation  classée  que  postérieurement  à  l'affichage  ou à  la  publication  de  l'arrêté  ne sont  pas
recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative.

Article 5 – Publicité

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement :

1 – En vue de l’information des tiers :
Une copie du présent arrêté est :
-  déposée en mairies de VIRARGUES et de MURAT pour pouvoir  y être consultée par toute personne
intéressée,
-  affichée  au  sein  desdites  mairies pendant  une  durée  minimum  d’un  mois.  Procès-verbal  de
l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins des Maires et adressé au Préfet du Cantal,
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- publiée sur le site internet de la préfecture du Cantal pour une durée identique,
- affichée en permanence et de façon visible dans la carrière par les soins du bénéficiaire de l'autorisation,
- adressée aux conseils municipaux de MURAT et de VIRARGUES. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans tout le département.

2 – A la demande de l’exploitant,  certaines dispositions de l’arrêté peuvent être exclues de la publicité
prévue par le présent article lorsqu’il pourrait en résulter la divulgation de secrets de fabrication.

3 – Lorsque le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail a été consulté en application de
l’article R.512-24 du code de l’environnement, il est informé par le chef d’établissement de tout arrêté pris à
l’issue de ces consultations.  

Article 6 – Exécution

Le présent arrêté est notifié à la société CHEMVIRON FRANCE et publié au recueil des actes administratifs 
des services de l’État dans le département. 

 M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal ; 
 Mme la  Directrice  Régionale  de  l’Environnement,  de l’Aménagement  et  du Logement  de  la  Région

Auvergne-Rhône-Alpes ;
 Les Inspecteurs de l’environnement placés sous son autorité ;

Sont chargés, chacun(e) en ce qui le(a) concerne, de l'exécution de la présente décision, dont une copie
sera adressée à M. le Sous-Préfet de Saint-Flour,  ainsi qu’à MM. les Maires de Murat et de Virargues,
chargés des formalités d’affichage.

Aurillac, le 28 octobre 2016.

Le Préfet

(Signé)

Richard VIGNON
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PREFET DE LA CORREZE PREFET DU CANTAL

A R R E T E
portant dissolution du syndicat intercommunal

pour la promotion et l’enseignement de la musique

Le préfet de la Corrèze, Le préfet du Cantal,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre national du mérite

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe), et notamment l’article 40 I,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code du patrimoine et notamment les articles L.212-6-1 et L.212-10,

Vu l’arrêté interpréfectoral du 21 avril 1983 portant création du syndicat intercommunal à vocation
unique pour la promotion et l’enseignement de la musique,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  31  mars  2016  portant  schéma  départemental  de  coopération
intercommunale de la Corrèze,

Vu la lettre de notification du 9 juin 2016 d’intention de dissoudre le syndicat intercommunal à
vocation unique pour la promotion et l’enseignement de la musique,

Vu l’avis réputé favorable du comité syndical du syndicat intercommunal pour la promotion et
l’enseignement de la musique,

Vu  les  accords  émis  par  les  conseils  municipaux  de  communes  de  Bort-les-Orgues,  Ydes  et
Champagnac,

Vu les délibérations favorables et concordantes des conseils municipaux des communes de Bort-les-
Orgues,  Ydes  et  Champagnac  se  prononçant  sur  les  conditions  de  liquidation  du  syndicat
intercommunal pour la promotion et l’enseignement de la musique, approuvant les conditions de
liquidation,

Considérant que les conditions de majorité sont réunies pour prononcer la dissolution du syndicat,

Vu les statuts dudit syndicat,

Sur proposition de madame la sous-préfète d’Ussel,

1,rue Souham  B.P. 250 -19012 Tulle Cedex    05 55 20 55 20 –  05 55 26 82 02
Internet : www.correze.gouv.fr - courriel : prefecture@correze.gouv.fr

Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de  8h15 à 12h00 et 13h30 à 16h30

Préfecture
Direction des relations avec les collectivités locales

Bureau de l'intercommunalité et du contrôle de
légalité
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A R R E T E N T

Article 1er : Le syndicat intercommunal à vocation unique pour la promotion et l’enseignement de
la musique est dissout à compter du 31 décembre 2016.

Article 2 : L’ensemble de l’actif, du passif et des droits et obligations du syndicat intercommunal à
vocation unique pour la promotion et l’enseignement de la musique sont répartis selon les modalités
suivantes.

La  répartition  des  résultats  de  fonctionnement  et  d’investissement  se  fera  au  prorata  des
participations financières des trois communes :

- Bort-les-Orgues : 41,75 %
- Ydes : 37,50 %
- Champagnac : 20,75 %

Madame  MANDON  Jacqueline,  employée  du  syndicat,  sera  intégrée  dans  le  personnel  de  la
commune de Bort-les-Orgues au 1er janvier 2017.  Des conventions de mise à disposition seront
signées,  par  période  de  trois  ans,  jusqu’à  la  mise  en  retraite  de  Madame MANDON,  entre  la
commune  de  Bort-les-Orgues  et  les  communes  de  Ydes  et  Champagnac  pour  permettre
l’intervention de Madame MANDON dans ces deux communes.

Article 3 : Le syndicat intercommunal à vocation unique pour la promotion et l’enseignement de la
musique conserve sa personnalité morale au plus tard jusqu’au 31 mars 2017 pour l’adoption du
compte administratif du dernier exercice de son activité.

Article 4 : Tous les dossiers clos, y compris les dossiers hérités de syndicats dissous auparavant,
sont remis à la commune de Bort-les-Orgues.
Afin d’acter le transfert de responsabilité, le syndicat dissous établit un récolement cosigné par son
président et chacun des représentants des structures héritant des archives. La destination de chaque
dossier doit y être clairement mentionnée.

Article 5 : MM les secrétaires généraux de la préfecture de la Corrèze et du Cantal, Mmes les sous-
préfètes d’Ussel et de Mauriac, MM les directeurs départementaux des finances publiques de la
Corrèze et du Cantal, Mme la présidente du syndicat intercommunal à vocation unique pour la
promotion et l’enseignement de la musique, Mme et MM. les maires des communes concernées
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Corrèze.

Tulle, le  15 septembre 2016

                                       signé signé

Bertrand GAUME Richard VIGNON

1,rue Souham  B.P. 250 -19012 Tulle Cedex    05 55 20 55 20 –  05 55 26 82 02
Internet : www.correze.gouv.fr - courriel : prefecture@correze.gouv.fr

Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de  8h15 à 12h00 et 13h30 à 16h30

NB :  Délais et voies de recours (application de l’article  21 de la loi n° 2000-231 du 12/04/2000)

Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé 
avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux, adressé à Mme le préfet  de la Corrèze, 1 rue Souham  – 19012 TULLE CEDEX ;
- soit un recours  hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l’intérieur,  Place Beauvau – 75800 PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif, 1 cours Vergniaud – 87000 LIMOGES.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois.
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PRÉFET DU CANTAL

SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-FLOUR

ARRÊTE N° 2016-1221
portant autorisation d’organiser une course pédestre dénommée :

« Ronde de la châtaigneraie»
Le samedi 12 novembre 2016

LE PRÉFET DU CANTAL,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.  2212-1  et
suivants, L. 2215-1, L. 3221-4 et L.3221-5,

VU le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R 411-10, R. 411-29, R. 411-31 et R.
411-32,

VU le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6
à R. 331-17-2, A. 331-2 à A. 331-7, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L 414-4 et R 414-19,

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R 1334-30 à R 1334-37, R 1337-6 à
R 1337-10-2,

VU le règlement sanitaire départemental de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-
de-Dôme,

VU le règlement type des courses et des manifestations hors stade établi par la Fédération
Française d’Athlétisme,

VU le décret n° 2012-312 du 05 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique,

VU l’arrêté  ministériel  du 03 mai  2012 relatif  aux manifestations  sportives  sur  les  voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique,

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-1175 du 13 octobre 2016 portant délégation de signature à
Monsieur Serge DELRIEU, sous-préfet de Saint-Flour,

VU la  demande formulée  par  l’association  « Ronde de la  Châtaigneraie » représentée  par
Monsieur  Gérard  TOURLAN  en  vue  d’être  autorisée  à  organiser  une  course  pédestre
dénommée « Ronde de la Châtaigneraie » le 12 novembre 2016,
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VU l’attestation d’assurance délivrée le 31 mai 2016 par la société d’assurance « Groupama »
garantissant la responsabilité civile de l’association en tant qu’organisatrice de « La Ronde de
la Châtaigneraie»,

VU le règlement particulier de l’épreuve,

VU l’avis favorable émis par la commission départementale des courses pédestres hors stade
du Cantal le 12 août 2016,

VU l’attestation désignant les personnes remplissant les conditions réglementaires pour être
agréées en qualité de signaleurs (pièce annexe),

VU les avis des différents services administratifs consultés,

VU l’avis du Préfet de l’Aveyron,

VU l’avis des maires des communes traversées,

Considérant que cette épreuve ne trouble pas l’ordre public et que les mesures garantissant la
sécurité du public et des participants sont mises en place,

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Flour,

A R R E T E

ARTICLE 1er : Autorisation et description de l’épreuve :
L’association  « Ronde  de  la  châtaigneraie»,  représentée  par  M.  Gérard  TOURLAN est
autorisée à organiser, conformément à sa demande  et sous son entière responsabilité, une
course  pédestre,  dénommée  «Ronde  de  la  châtaigneraie» le  samedi  12  novembre sur  le
territoire de la communauté de communes du Pays de Montsalvy et sur la commune de Saint
Hippolyte  (Aveyron)  empruntant  l’itinéraire  prévu  au  plan  annexé  à  la  demande
d’autorisation.

Cette  épreuve  en quatre  relais  proposera  aux 81 équipes  de  quatre  coureurs  attendus,  un
parcours de 70 km traversant les communes de Montsalvy, Labesserette , Sansac Veinazes,
Lacapelle  del  Fraisse,  Lafeuillade  en  Vézie,  Prunet,  Teissières  les  boulies,  Leucamp,
Ladinhac, Lapeyrugue et Saint-Hippolyte (Aveyron).
Le départ sera donné à 9h 30 Place du foirail à Montsaly :
Relais n° 1 : 18 kms de Montsalvy à  Lafeuillade en Vézie, départ 09H30
Relais n° 2 : 14 km de Lafeuillade en Vézie à Teissières les Boulies, départ 11H30
Relais n° 3 : 19 kms de Teissières les Boulies à Ladinhac, départ 13H00
Relais n° 4 : 19 kms de Ladinhac à Montsalvy, départ 15H00
Un  relais  commun  s’effectuera  sur  500  m avant  l’arrivée  située  Rue  Marcellin  Boule  à
Montsalvy.

ARTICLE 2 :  Obligations de l’organisateur
La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve,
assure la réparation des dommages, dégradations, modifications de toutes sortes de la voie
publique ou de ses dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
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préposés  et  respecte  les  règles  techniques  et  de  sécurité  de  la  Fédération  Française
d’Athlétisme, notamment en matière du respect des distances maximales de course suivant les
catégories d’âge  (seniors et vétérans : distance illimitée ; juniors : 25 km ; cadets : 15 km ;
minimes : 5 km).

Avant le signal du départ,  l’organisateur s’assurera que les concurrents sont titulaires,  soit
d’un certificat médical datant de moins d’un an et attestant l’absence de contre-indication à la
pratique en compétition de cette discipline ou activité sportive, soit d’une licence délivrée par
la fédération agréée pour la même discipline ou activité sportive et portant attestation de la
délivrance de ce certificat.

ARTICLE 3 : Sécurité du public et des concurrents
La  course  ne  bénéficiera  pas  de  la  priorité  de  passage,  le  parcours  restera  ouvert  à  la
circulation publique, en conséquence :

- au cours du briefing, l’organisateur avant chaque départ devra recommander aux participants
de se conformer strictement aux mesures générales du code de la route et  aux différentes
mesures prises par les autorités de police compétentes pour garantir le bon ordre et la sécurité
publique.

- l’organisateur devra positionner aux intersections du circuit des signaleurs pour inciter les
usagers de la route à ralentir et à faire preuve de prudence.
Ces 59 signaleurs, personnes majeures et  titulaires  du permis de conduire,  ne pourront en
aucun cas réglementer la circulation routière en faveur des concurrents. Ils seront dotés de
moyens  fiables  d’alerte  des  secours  (téléphones  portables  ou  émetteur-récepteur  de  type
« talkies-walkies »).  Ils seront munis  de gilets  réfléchissants  (notamment sur les points de
traversée de routes départementales) et à même de produire dans les plus brefs délais, une
copie de l’arrêté autorisant la course.
L’absence  d’un signaleur  au  niveau  d’une intersection  impliquera  l’arrêt  systématique  du
concurrent audit carrefour pour s’assurer de la possibilité d’un franchissement sans danger.

-  l’organisateur  devra  mettre  en  place  une  signalisation  d’information  « attention  course
pédestre »  sur  les  voies  débouchant  sur  l’itinéraire  pour  avertir  les  automobilistes  de  la
présence des coureurs à pied.

ARTICLE 4 : Dispositif prévisionnel de secours
L’assistance médicale de l’événement sera assurée par :
- le docteur Christophe SUREAU,
-  une  équipe  de  3  secouristes,  dirigée  par  un  chef  d’équipe,  dotée  d’une  ambulance  de
premiers secours dénommée Véhicule de Premiers Secours à Personne (VPSP) de
l’Association  Départementale  de  Protection  Civile  du  Cantal  (ADPC  15),  antenne
d’AURILLAC, en liaison permanente avec le Service d’Aide Médicale d’Urgence (SAMU
15),
- une ambulance privée de la société Les ambulances de la châtaigneraie, avec son équipage
composé a minima d’un DEA.

À la demande du SAMU 15, le Véhicule de Premiers Secours à Personnes de la Protection
Civile  peut  assurer  un  transport  non  urgent  de  victimes  vers  un  centre  hospitalier,
conformément à la convention passée entre le SAMU 15 et la Protection Civile du Cantal
(ADPC 15).
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Les responsables du dispositif prévisionnel de secours devront veiller à la continuité de
celui-ci en cas d’évacuation.

Les voies d’accès et d’évacuation ainsi que les points de rassemblement des secours du site
devront être accessibles en permanence aux véhicules de secours, visibles et praticables par
tous les temps.

Tout le personnel de sécurité : médecins, secouristes, etc....  devront être équipés de tenues
adaptées  au  terrain  et  aux  intempéries,  parfaitement  visibles  et  reconnaissables  avec  la
mention de la fonction occupée sur le dos ou le brassard.

Avant le début de la manifestation,  l’organisateur  devra prendre contact  téléphoniquement
avec le Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours (C.O.D.I.S.) du Cantal
au 112 ou au 04.71.46.82.74 afin de lui fournir :

- le numéro de téléphone avec lequel il peut être joint,
- le numéro de téléphone du responsable du DPS ou du docteur SUREAU
afin  que  le  CODIS  puisse  prévenir  ce  dernier  de  toute  demande  de  secours  sur  la
manifestation qui parviendrait directement aux sapeurs pompiers par l’intermédiaire du 18 ou
du 112.

Lors de l’alerte des secours extérieurs (sapeurs-pompiers) le lieu d’accident ainsi que le point
de rencontre seront précisément indiqués conformément au plan du parcours.

Les sapeurs-pompiers interviendront, le cas échéant, dans le cadre habituel de leurs missions
de service public.

La  manifestation  devra  être  adaptée  ou  annulée  en  cas  d’évolution  des  conditions
météorologiques  ou  hydrologiques  pouvant  mettre  en  péril  la  sécurité  et  la  santé  des
participants.

ARTICLE 5 : Mesures environnementales 
Toutes marques sur la chaussée et tous balisages pour les besoins de la manifestation devront
avoir disparu après la fin de l’épreuve.

Les  coureurs  s’engageront  à  préserver  la  nature  et  à  ne  jeter  aucun  déchet  le  long  des
parcours. Les déchets seront déposés aux postes de ravitaillement ou de points d’eau, prévus
en dehors de la voie ouverte à la circulation routière, qui seront aménagés pour collecter tous
types de déchets « recyclables ou non ». Si un coureur est surpris en train de jeter de manière
délibérée un emballage, un vêtement ou tout autre objet de nature à polluer l’environnement,
il sera disqualifié.

ARTICLE 6 : Passage dans l’Aveyron
En ce qui concerne la traversée de la commune de SAINT HIPPOLYE, située dans l’Aveyron,
l’organisateur devra veiller à ce que les prescriptions émises dans l’avis de M. le Préfet de
l’Aveyron (pièce annexe) soient rigoureusement respectées.
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ARTICLE 7 – Service d’ordre
L’autorisation de l’épreuve peut être rapportée à tout moment par le commandant du service
d’ordre si le règlement particulier de l’épreuve et les conditions de sécurité édictées par le
présent arrêté ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection du
public et des concurrents de l’épreuve ne sont pas respectées (notamment le positionnement
des signaleurs).

ARTICLE 8   : Responsabilité civile
La responsabilité civile de l’État, du département, des communes et de leurs représentants est
expressément  dégagée  en  ce  qui  concerne  tous  les  risques  éventuels  et  notamment  les
conséquences  des  dommages  qui  pourraient  être  causés  aux  personnes  (y  compris  celles
participant au service d’ordre) ou aux biens, par le fait soit de l’épreuve, soit d’un accident
survenu au cours ou à l’occasion de l’épreuve.
Les organisateurs supporteront ces mêmes risques et seront assurés à cet effet auprès d’une
compagnie notoirement solvable par un contrat spécifiant qu’en aucun cas cette compagnie ne
pourra mettre en cause la responsabilité administrative.

ARTICLE 9 : Recours 
Cet arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de son affichage.
- soit par voie de recours gracieux auprès de M. le Préfet du Cantal, Préfecture du Cantal, BP
529 – 15005 Aurillac cédex,
- soit par voie de recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, 6
cours Sablon, CS90129, 63033 Clermont-Ferrand cédex 1.

ARTICLE 10 : Exécution
Le sous-préfet de Saint-Flour, le Préfet de l’Aveyron, le président du conseil départemental,
les maires des communes traversées, la directrice départementale de la cohésion sociale et de
la protection des populations, le commandant du groupement de gendarmerie du Cantal, le
directeur du service départemental d’incendie et de secours sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du présent  arrêté,  dont  un exemplaire  sera adressé à  M. Gérard
TOURLAN, à charge pour celui-ci d’informer tous les intervenants de cette manifestation de
l’ensemble des dispositions contenues dans cet arrêté, qui fera l’objet d’une publication au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Cantal.

Fait à Saint-Flour, le 24 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,
Le sous-préfet,

Signé

Serge DELRIEU
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PRÉFET DU CANTAL

Arrêté n° 2016 – 1262 du 3 novembre 2016
portant convocation des électeurs de la commune de Meallet

aux fins de procéder à une élection complémentaire partielle et fixant les dates et lieu de 
dépôt des déclarations de candidature

LE PREFET DU CANTAL, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du
Mérite,
Vu le Code électoral et notamment ses articles L.247, L.255-2 à LO 255-5, R41 et suivants,
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-8, L2122-14,
L2122-15, L2122-17,
Vu la  loi  n°2013-403 du 17 mai  2013 relative  à l’élection des  conseillers  départementaux,  des
conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le code électoral,
Vu le décret n° 2013-938 du 18 octobre 2013 portant application de la loi n°2013-403 du 17 mai
2013,
Vu la circulaire NOR/INT/A 1327826 C du 12 décembre 2013 relative à l’organisation des élections
municipales et communautaires des 23 et 30 mars 2014,
Vu la circulaire NOR/INT/A 1331676 C du 22 janvier 2014 relative aux modalités d’exercice du
droit de vote par procuration,
Vu la circulaire NOR/INT/A 14005029 C du 13 mars 2014  relative à l’élection et au mandat des
assemblées et des exécutifs municipaux et communautaires
Vu  la  circulaire  INTA1625463J  du  19  septembre  2016  relative  à  l’organisation  des  élections
partielles,
Vu  l’arrêté  n°  2015-1311  du  6  octobre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Mme  Sibylle
SAMOYAULT, sous-préfète de Mauriac,
Vu les résultats des élections en vue du renouvellement des conseillers municipaux en date des 23 et
30 mars 2014 dans la commune de Meallet,
VU la démission de M. Jean-Pierre LALO de ses fonctions de maire et de conseiller municipal en
date du 19 octobre 2016 ;
VU la démission de M. Alexandre BOUTOUTE d’adjoint et de conseiller municipal en date du 3
octobre 2015,
VU la démission de M. André TISSANDIER de conseiller municipal en date du 24 août 2016 reçue
le 5 octobre 2016,
Considérant dès lors que le conseil municipal de la commune de Meallet n'est pas au complet pour
élire le maire, il y a lieu de procéder à une élection complémentaire, 

Sur proposition de  Mme la Sous-Préfète de Mauriac, 

A R R E T E  :

ARTICLE 1er : Les électeurs de la commune de Meallet sont convoqués aux fins de procéder à
l’élection de 3 conseillers municipaux.

ARTICLE 2 : Le 1er tour de scrutin se déroulera le  dimanche 4 décembre 2016.  Le scrutin sera
ouvert à 8 heures et clos le même jour à 18 heures et le dimanche 11 décembre 2016 aux mêmes
horaires en cas de second tour.
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ARTICLE 3 : Les candidats ont obligation de déposer leur déclaration de candidature à la sous-
préfecture de Mauriac.
Les dates d’ouverture et de clôture du dépôt des déclarations de candidature en vue de cette élection
sont fixées comme suit :

- pour le premier tour de scrutin : du lundi 7 novembre 2016 au mercredi 16 novembre 2016 inclus
aux heures d’ouverture au public, de 8 heures 30 à 12 heures 00.

-  en  cas  de  deuxième  tour  de  scrutin :  lundi  5  décembre  2016 au  mercredi  7  décembre  2016
inclus aux heures d’ouverture au public, de 8 heures 30 à 12 heures 00.

ARTICLE 4 : L’élection se fera sur la liste électorale communale arrêtée au 29 février 2016, qui
pourra éventuellement être modifiée en application des dispositions du code électoral.
Les seules modifications qui pourront être apportées sont celles qui résulteront d’une décision du
tribunal  d’instance  ou  de  radiations  motivées  par  le  décès  ou  des  jugements  définitifs  portant
incapacité électorale.
Un tableau de rectification sera publié 5 jours avant le jour du scrutin.

ARTICLE 5 : Les candidats à l’élection municipale devront être âgés de 18 ans au moins et ne pas
être atteints par les incapacités prévues par la législation en vigueur.

ARTICLE 6 : Nul n’est élu au premier tour s’il n’a réuni :
- la majorité des suffrages exprimés,
- un nombre de suffrages égal au quart des électeurs inscrits.
Au second tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative quel que soit le nombre des votants.
Si plusieurs candidats obtiennent au premier comme au second tour le même nombre de suffrages,
l’élection est acquise au plus âgé.

ARTICLE 7 : Tout électeur et toute personne éligible a le droit d’arguer de nullité les opérations
électorales devant le tribunal administratif.
Sous  peine de nullité,  les  réclamations  doivent  être  déposées  dans un délai  de cinq jours,  soit
directement devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, soit à la mairie de Meallet, soit à
la préfecture.
Les réclamations peuvent être également consignées au procès-verbal des opérations électorales.

ARTICLE 8 : Un double du procès-verbal d’élection sera adressé à la sous-préfecture, le second
restera  aux  archives  de  la  mairie.  Un  extrait  sera  immédiatement  affiché  devant  la  mairie  de
Meallet.

ARTICLE 9 : La Sous-Préfète de Mauriac et le Premier Adjoint au maire de Meallet sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché pendant au
moins 15 jours avant la date du scrutin dans la commune de Meallet et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

 
                                                                           P/ Le Préfet du Cantal et par délégation

                                                                             la Sous-Préfète de Mauriac

                                                                    signé

 Sibylle SAMOYAULT
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